
	   	  

	  



	  

	  

Chers PDP, 

Nous avons tous pu constater, au cours 
d’échanges entre professionnels et 
institutionnels, que notre métier est mal 
connu, mal compris. De nombreuses 
confusions existent quant à la 
qualification et au cadre de nos 
interventions. Le but premier de 
l’Association des Peintres en Décor du 
Patrimoine est de valoriser notre métier 
auprès de toutes instances, de le définir 
clairement afin de lui octroyer sa 
légitimité dans l’acte de restauration, 
l’acte de création, dans quelconque 
contexte architectural que ce soit. 

Aussi, c’est avec grand enthousiasme que 
nous avons accepté de présenter notre 
métier dans le cadre des journées 

d’étude de l’Ecole de Chaillot, aux côtés 
de l’école d’Avignon. 

 L’intervention a eu lieu lors du séminaire 
de clôture de la saison 2013/2014. 

 Le sujet était « Interpréter l’ornement, 
restaurer l’édifice ».  

Le public, une centaine de personnes, 
essentiellement composé d’ACMH, 
Conservateurs en chef, Conservateurs 
honoraires, Architectes des bâtiments 
de France, et entreprises MH, a été 
très attentif au contenu de notre 
intervention. L’enjeu était d’une part de 
présenter l’Ecole d’Avignon et ses 
formations, puis, d’autre part, de 
présenter notre métier de peintre en 

décor du patrimoine au travers 
d’exemples représentatifs 
d’interventions. Ceci, afin de valoriser et 
promouvoir notre métier auprès d’un 
auditoire auquel nous sommes 
confrontés sur le terrain, en amont et 
en aval de nos interventions. 

L’intervention de l’Association des 
Peintres en Décor du Patrimoine fut 
structurée en cinq parties : 

1) Définition du métier  

2) Ethique et déontologie 

3) Cadre d’action 

4) Exemples d’interventions : 

 

 

 

 

 

 



a) Création	  d’un	  ensemble	  décoratif	  dans	  du	  bâti	  traditionnel	  récent	  que	  veut	  dire	  «	  traditionnel	  récent	  »	  ? (Chantier	  de	  Sandrine	  Lorenzo) 
    

   

Avant Pendant Après 

b)  Création d’une devanture commerciale en secteur sauvegardé (Chantier de Florence Sébille) 

 
 

Avant Après 

  



 

c) Réhabilitation d’un plafond peint à la caséine XIX (Chantier de Sandrine Lorenzo) 

  

Avant Après 

 
d) Restitution d’un décor de façade néo-gothique sur du MH (Cécile Babaud-Dulac avec la SMBR). 

  

Avant  Après 

 



 

 

Conclusion 

Notre intervention a été précédée et 
suivie d’autres interventions de qualité, 
fort instructives, portant sur la 
politique actuelle de l’action de 
transmission du patrimoine ornemental 
et de sa restauration, sur l’évocation de 
certaines techniques, l’éthique au 
travers de réflexions sur les théories et 
doctrines et, la nécessité d’adapter 
l’intervention au cas par cas. Des 
exemples de restaurations de 

Monuments Historiques comme la 
cathédrale de Strasbourg, le parlement 
de Bretagne, La cathédrale Sainte 
Cécile d’ Albi,… ont été développés.   

« Un constat : quel que soit le 
contexte législatif, historique, 
architectural, notre formation, notre 
savoir-faire, notre éthique, nous 
permettent à la fois de participer à 
l’acte de restauration, mais également 
à l’acte de création, en proposant et 
adaptant techniques et choix aux 

contextes et à la demande. Nous 
sommes les seuls à posséder cette 
double expertise. Valorisons notre 
métier à sa juste valeur. » CBD 

Nous vous invitons à consulter les vidéos 
des séminaires de la saison 2013/2014, 
par ce lien : 
http://webtv.citechaillot.fr/thematique
s-collections/cours-publics-saison-2013-
2014 

 

Le Bureau de L’Association des Peintres en Décor du Patrimoine. 


